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II importe neanmoins d'arreter l'organisation en
temps de paix dejä. Un Systeme improvise au dernier
moment ne repondrait pas aux exigences. Les besoins
de l'economie en temps de guerre sont expressement
reserves dans le projet.

II est necessaire d'introduire dans les services
complementaires une specialisation beaucoup plus poussee
que jusqu'ici. Chaque homme doit connaitre son incorporation.

Certaines categories seront organisees en unites
et detachements encadres; une partie de ces unites et
detachements se rassembleront immediatement ä la
mobilisation de guerre et devront etre des cet instant prets
ä fonctionner. Ces formations devront done etre ins-
truites et entrainees ä l'avance. Force sera done d'appeler
une partie de ces hommes des services complementaires
ä des cours d'instruction en temps de paix. La duree
de ces cours sera, cela va de soi, limitee au strict
necessaire. Mais il n'est pas possible de fixer cette duree
dans la loi, car eile variera selon les categories et les
circonstances. La duree des cours doit etre fixee par
l'Assemblee federale. Ces cours seront consideres, ä tous
egards, comme un service militaire.

Les dispositions relatives au retrait de I'armement
et de l'equipement personnels doivent en outre etre adap-
tees ä l'existence des services complementaires armes.
II faut aussi prevoir l'inspection obligatoire pour les
hommes du service complementaire qui doivent entrer
au Service avec leur armement et leur equipement mili-
taires. Les articles 93 et 99 de l'organisation militaire
doivent etre modifies en consequence. La prolongation
des obligations militaires jusqu'ä 60 ans ne produirait
tous ses effets que dans 12 ans, lorsque la premiere
classe d'äge qui aura passe du landsturm dans les
services complementaires, aura atteint sa 60e annee. Les
resultats complets de la reorganisation du service
complementaire ne seraient obtenus que dans 40 ans.

Le Conseil federal a la conviction que nous obtien-
drons en ce moment suffisamment de volontaires pour
porter ä un chiffre provisoirement assez fort les effectifs
du service complementaire, et que Ton peut renoncer ä
astreindre ä nouveau aux obligations militaires les hommes

qui ont ete liberes ä leur sortie du landsturm.

Un grand chef qui disparaTt
Colonel divisionnaire Roger de Diesbach f

La disparition soudaine, ä i'äge de 62 ans, de Fanden

commandant de la 2e division, a cause une vive
emotion dans toute la Suisse et notamment en Roman-
die, oü il etait connu et apprecie hautement.

Fils de Louis de Diesbach, conseiller national, il ap-
partenait ä une vieille famille aristoeratique qui donna
des chefs ä plusieurs regiments du service etranger dans
les siecles derniers. II avait herite du reste des traditions
de ses ancetres et l'on sentait passer en lui, lorsqu'il par-
Iait ou ecrivait, le souffle heroi'que des de Diesbach ä

I'äme genereuse et au patriotisme eleve.
II fit ses etudes de droit ä l'Universite de Fribourg

oü il conquit son grade de docteur. Mais de bonne heure,
obeissant ä un sentiment qui le poussait imperieusement
vers l'armee, il abandonna la jurisprudence pour se con-
sacrer ä la carriere militaire oü il conquit brillamment
les plus hauts grades.

II fut lieutenant de cavalerie en 1896 et passa ä
l'etat-major general comme capitaine de 1906 ä 1912. En
qualite de major, il commanda successivement le groupe
de dragons 1, puis les bataillons d'infanterie fribourgeois
16 et 17.

En 1917, en pleine guerre, il passe lieutenant-colonel
et commande le regiment 7. Durant les tragiques jour-
nees de novembre 1918, il eut, avec les regiments
fribourgeois et avec ceux d'autres cantons, la perilleuse
mission de faire regner I'ordre dans la ville de Berne,
oü les grevistes tentaient de renverser le gouvernement.
La encore, on apprecia son calme, sa fermete et la dignite
des troupes qu'il commandait.

C'est en 1923 qu'il prit le commandement de la
brigade 4, composee des troupes neuchäteloises et fribour-
geoises. C'est ä lui qu'on doit, apres les essais qu'il fit
en 1929, certaines dispositions tactiques, basees sur l'uti-
lisation de petites divisions (patrouilles de chasse) ju-
dicieusement disposees sur le terrain, chargees de har-
celer et d'inquieter l'ennemi.

Enfin, il prit le commandement de la 2e division qui
fut le couronnement d'une carriere utile ä l'armee et

au pays.
Soit dans les milieux militaires, soit dans la vie

civile, le defunt laisse le souvenir d'un parfait gentleman
double d'un grand Soldat. II etait certainement l'aristo-
crate race aux belles manieres, ä l'esprit fin; mais, il
savait parier ä l'humble soldat comme au chef avec la

meme bonhomie et le meme sentiment d'egalite et de

bienveillance.
En lui, la Suisse et l'armee viennent de perdre un

de leurs meilleurs officiers et un citoyen devoue ä la
chose publique.

Petites nouvelles
Le contingent des recrues ä instruire l'annee prochaine sur

la base des operations de recrutement est estiine ä 21,580
hommes. Ce nombre est inferieur de 430 au chiffre prevu dans
le budget. La reduction affecte notamment l'infanterie et les
troupes legeres motorisees. Les depenses totales pour l'instruc-
tion des recrues sont budgetees ä 11,6 millions de francs en
chiffre rond. Si elles sont plus elevees que les annees prece-
dentes, malgre la diminution du nombre des recrues, cela tient
ä l'instruction des recrues d'aviation, qui necessite une plus
grande dotation en munition et en vehicules ä moteur.

Pour les differentes armes, les contingents suivants de
recrues sont prevus: infanterie 10,970, troupes legeres 1465, ar-
tilierie (avec train et convoyeurs) 4835, aviation et defense
contre avions 780, genie 1245, service de sante (avec train)
1150, subsistances 450 et transports automobiles 685.

*
La seconde et derniere ecole de recrues de l'annee des

troupes de defense contre-avions, qui a pris fin au debut de

novembre, etait dotee notamment d'une bttr. de canons Schneider

de 7,5 ein, d'une bttr. de canons automatiques de 37 mm de
la Fabrique federale d'armes et d'une bttr. de canons automatiques

de 20 mm du modele Oerlikon. L'attribution definitive
de ces materiels n'est pas encore faite et l'on commence ä d6s-

esperer .vraiment de connaitre jamais le choix qui sera fait
entre les diverses pieces ä l'essai depuis tantöt deux ans.

*
Dans une seance du Conseil national, le chef du Departement

militaire federal a donne des precisions quant ä l'achat
des avions etrangers ultra-rapides, appeles ä suppleer au

manque de vitesse de nos machines de chasse actuelles. 11 est
probable que d'ici l'automne prochain, ce programme sera
entierement realise. 11 n'a pas manque de souligner et approu-
ver les efforts tentes en faveur d'une Industrie nationale d'aviation.

*
Comme on le sait, le Conseil federal se montre toujours

opposd ä la nomination d'un general en temps de paix. Le
« Soldat Suisse » qui s'est. exprime ä deux reprises sur cette
question, est toujours de l'avis que le chef d'etat-major general
est le seul officier superieur qualifie pour prendre le commandement

en chef de l'armee, au moment opportun, avec le
maximum de preparation ä cette lourde täche.

*
Cet automne, il y a eu exaetement 25 ans que, pour la

premiere fois, des aviateurs ont pris part officiellement aux ma-
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